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LA CROIX-ROUGE ET LES REFUGIES

La Suisse et le droit d'asile

Grace ä sa liberte cherement conquise, grace aussi
ä la securite qu'elle offre et qui de nos jours parait
toute naturelle, la Suisse a ete appelee, depuis des

siecles, ä accueillir les victimes de persecutions, ä les

hebcrger, ä leur redonner foi en l'humanite. De bonne
heure dejä, eile a admis sur son sol des refugies qui
s'etaient vus contraints d'abandonner leur patrie en
raison de leurs croyances et de leurs convictions.

Au XVe siecle, ce sont des milliers de paysans
d'Alsace qui, fuyant devant les evönements de guerre,
viennent se mettre ä l'abri ä Bäle, avec leurs families
et leurs biens.

A la meme epoque, venant d'Orient, des Grecs
pourchasses par les Turcs arrivent on Suisse.

Puis, des paysans des regions allemandes limi-
trophes, apres s'etre rcvoltes sans succes, se refugient
egalement dans notre pays.

Lors des luttes politico-religieuses des XVIe et
XVIIe siecles, ce sont principalement des hommes et
des femmes poursuivis pour leurs idees religieuses qui
cherchent asile en Suisse.

De France arrivent les Huguenots, d'Italie les

Vaudois. A l'epoque, quelque 20 000 refugies, preferant
quitter leur patrie pour conserver leur foi, sejournent

en Suisse pendant une vingtaine d'annees et l'on
estime ä 140 000 le nombre de ceux qui traversent
notre territoire entre 1685 et 1700 pour se rendre en

Allemagne, en Hollande et en Angleterre.
Plus tard, soit pendant la Revolution frangaise puis,

au cours du XIXe siecle, la Suisse accueille principalement

sur son sol des hommes qui se sentent en danger
dans leur patrie pour des raisons politiques.

Toujours, la Suisse ouvre ses frontieres aux persecutes,

alors meme qu'il en resulte parfois pour eile de
serieuses difficultes avec certains Etats etrangers.

Au XXe siecle enfin, l'afflux des refugies augmente
considcrablement dans les annees trente, apres l'avene-
ment du national-socialisme en Allemagne; il s'accroit
encore au cours de la Seconde Guerre mondiale. Pendant

cette periode critique, notre pays accueille au
total, pour un temps plus ou moins long, pres de 300 000

etrangers qui nous demandaient aide et protection.
Les hostilites terminees, nombre d'entre-eux purent

retourner dans leur patrie. Mais revolution politique
nous amene bientöt de nouveaux refugies. Ainsi, en
novembre 1956, ä la suite des evenements de Hongrie.

Tout recemment enfin, le Conseil federal a autorise
l'entree en Suisse de 1000 refugies tibetains, en provenance

de l'Inde, qui seront installes chez nous ä titre
definitif.
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Qu'est-ce qu'un « refugie «?

Aux termes de la Convention internationale de 1951

regissant leur Statut et qui, en Suisse, est entree en
vigueur le 21 avril 1955, les refugies sont des « per-
sonnes qui, par suite d'evenements survenus avant le
ler Janvier 1951 et craignant avec raison d'etre persecutes

du fait de leur race, de leur religion, de leur
nationalite, de leur appartenance ä un certain groupe
social ou de leurs opinions politiques, se trouvent hors
du pays dont elles ont la nationalite et qui ne peuvent
ou, du fait de cette crainte, ne veulent se reclaimer de
la protection de ce pays; ou qui, si elles n'ont pas de
nationalite et se trouvent hors du pays dans lequel
elles avaient leur residence habituelle ä la suite de
tels evenements, ne peuvent ou, en raison de ladite
crainte, ne veulent y retourner ».

Cette meme convention stipule, entre autres, que le
« statut personnel du refugie sera regi par la loi du
pays de son domicile ou, d defaut de domicile, par la
loi du pays de sa residence ».

L'application de cette clause — et d'autres encore
— entraine pour le pays d'accueil des obligations
materielles et morales auxquelles il ne saurait se sous-
traire et tout refugie doit etre considere comme un
etre humain devant jouir des droits de l'homme et des
libertes fondamentales.

Le pays qui accueille des refugies contracte par
consequent ä leur egard une responsabilite dont il doit
etre conscient.

L'aspect moral de l'accueil de refugies

Nous en arrivons ainsi ä l'aspect « moral» de cet
accueil. La nature et l'histoire ont forge la procedure
d'asile de la Suisse et fait d'elle une terre de refuge
par excellence. La pratique suivie ä l'egard des refu¬

gies s'insere dans la ligne generale de la politique de
notre pays dont la neutrality de fait lui impose l'obli-
gation morale d'intervenir, dans la mesure de ses

moyens, lä oü une aide peut etre attendue d'elle sur
le plan humanitaire.

Or, l'accomplissement de cette täche ne doit pas
etre un acte administratif denue d'äme. Pendant long-
temps, l'assistance des refugies etait du ressort presque
exclusif d'institutions charitables privees. C'est seule-
ment depuis que leur nombre et les besoins financiers
se sont accrus qu'il fallut peu ä peu avoir recours aux
deniers publics.

Cependant, les dispositions legales en la matiere
laissent aux institutions privees le soin de s'occuper
des refugies necessiteux. L'on veut ainsi tenir compte
du fait que l'essentiel souvent n'est pas leur assistance
sur le plan financier, mais l'aide morale et personnelle
qu'il convient de leur apporter, au moins pendant les

premiers temps de leur sejour sur un sol etranger.

Le röle de la Croix-Rouge

Par tradition, la Croix-Rouge agit dans les cas

d'urgence et se retire aussitöt que les besoins essentiels
ont ete satisfaits et que d'autres organismes nationaux
ou internationaux peuvent prendre la relbve. C'est
pourquoi, on ne saurait s'etonner que les refugies,
dans le sens le plus complet du terme, aient longtemps
beneficie des actions de la Croix-Rouge. Dans de nom-
breux cas, alors que se produisait, avec une soudainete
effrayante, un exode massif de refugies, la Croix-
Rouge, avec son impartiality traditionnelle pouvait
entrer en action longtemps avant que ne puisse s'exer-
cer une action concentree intergouvernementale. La
Croix-Rouge continue, aujourd'hui encore, a agir de la
sorte.

LA CROIX-ROUGE SUISSE ET LES REFUGIES

Täches passees

Au cours de la Deuxibme Guerre mondiale, la
Croix-Rouge suisse prit une part active ä l'ceuvre
avant tout humanitaire que representait l'accueil et
^hospitalisation des militaires et des civils qui cher-
cherent asile chez nous en tant qu'internes ou de refugies.

Bien que cette täche fut en realite l'affaire des
autorites militaires et de la Police federale des etran-
gers, la Croix-Rouge suisse y participa en assurant
notamment le ravitaillement, la premiere assistance,
la fourniture de vetements.

En automne 1956, ä la suite de l'insurrection hon-
groise, le Conseil federal chargea la Croix-Rouge suisse
de rassembler en Autriche les 4000 premiers refugies
hongrois accueillis en Suisse et de pourvoir ä leur
hebergement provisoire dans des homes, des pensions,
des hotels.

Lorsque le Conseil federal decida de porter ä 10 000

le nombre des refugies hongrois autorises ä entrer
dans notre pays, la Croix-Rouge suisse (qui continua
toutefois d'organiser les convois en partance
d'Autriche) ne fut pas mise davantage ä contribution; ce

furent alors les detachements du service d'assistance
territorial de l'armee qui assurerent l'hebergement
dans des casernes du second contingent de 6000 refugies.

En menant sa täche ä bonne fin, l'on peut dire que
la Croix-Rouge suisse reussit lä un tour de force qui
ne pourrait peut-etre plus se repeter si elle n'entre-
prend pas ä temps des preparatifs adequats en vue de

«parfaire son niveau de preparation en prevision
d'actions de secours ».

I


	Le Croix-Rouge et les réfugiés

